
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

SAINT-GEORGES 

 AVIS PUBLIC 

 

AUX CONTRIBUABLES DE SAINT-GEORGES 

 

DESSERVIS PAR LE RÉSEAU D’AQUEDUC MUNICIPAL 

 

Les employés du Service des travaux publics effectueront le rinçage du réseau d’aqueduc le 

lundi 9 septembre 2024 jusqu’au vendredi 18 octobre 2024 inclusivement. Il s’agit d’une vaste 

opération qui consiste à faire couler l’eau par les poteaux incendies dans le but de nettoyer les 

canalisations. 

 

En raison de ces travaux, nous vous demandons de prendre soin de vérifier la couleur de 

l’eau avant de la consommer ou de l’utiliser. Dans tous les cas où la couleur n’est pas habituelle, 

vous devez laisser couler l’eau froide jusqu’à ce qu’elle soit de couleur et d’apparence normale. 

 

Il est important de vous assurer que l’eau froide soit redevenue limpide avant de vous servir 

de l’eau chaude pour ne pas altérer la qualité d’eau dans votre réservoir d’eau chaude. 

 

Afin d’éviter des désagréments, nous vous demandons de vous conformer au présent avis. 

 

 

Donné à Ville de Saint-Georges, 

ce 4
e

 jour de septembre 2024. 

 

 

M
e

 Isabelle Beaulieu, notaire 

Greffière 


